
 Manuel du réseau genre de l’OIT (édition 2007), section 2 

INTEGRATION DU GENRE DANS LA 
COOPERATION TECHNIQUE DE L'OIT 

 
 
Ces dernières décennies, l'OIT a accompli d'importants progrès sur le plan de la promotion de l'intégration 
de la dimension de genre par le biais de la coopération technique, en tant que stratégie durable pour faire 
progresser l'égalité entre les femmes et les hommes dans le monde du travail. Pour consolider davantage 
cette stratégie, le Conseil d'administration a pris la décision suivante à sa 292e session, en mars 2005. 

 
 
 
La décision ci-dessus est conforme à la double manière dont l'OIT aborde la question de l'intégration du 
genre. La première consiste à répondre aux besoins et aux préoccupations tant des femmes que des 
hommes dans toutes les politiques et stratégies et à chaque étape de toute activité. La seconde passe par 
des interventions propres à chaque sexe lorsque l'analyse montre qu'un des sexes – généralement les 
femmes – est défavorisé sur le plan social, politique et/ou économique. La décision incite par ailleurs à 
adopter une approche systématique de l'intégration du genre en invitant à adopter des dispositions 
relatives à l'égalité non seulement au stade de la mise en œuvre mais aussi dans tous les accords globaux 
conclus entre l'OIT et les bailleurs de fonds. De plus, la décision favorise la durabilité des réalisations par 
le renforcement des capacités d'intégration du genre des mandants de l'OIT et des partenaires chargés de 
la mise en œuvre des programmes. 
 

Décision du Conseil d’administration1: 
 
223. Le Conseil d’administration prie le Directeur général: 
 

a)  d’oeuvrer avec les mandats, les donateurs et les bénéficiaires pour qu’à l’avenir tous les 
programmes et projets de coopération technique de l’OIT intègrent systématiquement 
l’égalité entre hommes et femmes dans leur cycle. Cela implique notamment la participation 
des femmes et des hommes aux consultations des mandants et des bénéficiaires et à l’analyse 
qui en résulte; l’inclusion de données ventilées par sexe et d’une analyse tenant compte de 
l’égalité entre hommes et femmes dans l’analyse de fond et la justification des descriptifs de 
projets; l’élaboration de stratégies et d’objectifs tenant compte des besoins spécifiques des 
hommes et des femmes, ainsi que d’indicateurs, de résultats et d’activités compatibles avec 
eux; des efforts pour assurer la parité hommes/femmes lors du recrutement du personnel et 
des experts de projets et dans la composition des structures institutionnelles créées dans le 
cadre de ces projets; enfin, la nécessité de veiller à ce que le mandat des évaluations inclue 
l’évaluation de l’impact du projet sur l’égalité entre hommes et femmes et à ce que l’équipe 
d’évaluation possède des connaissances spécialisées en la matière.  

 
b) d’oeuvrer avec les donateurs pour qu’à l’avenir tous les accords de partenariat de la 

coopération technique de l’OIT contiennent des dispositions expresses garantissant et 
soutenant l’intégration des questions d’égalité entre hommes et femmes dans tous les 
programmes inclus dans les accords; 

 
c)  d’accroître, par le biais de la coopération technique, la capacité des mandants de l’OIT et des 

partenaires de la mise en oeuvre de promouvoir l’égalité entre hommes et femmes dans le 
monde du travail. 
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En juin 2006, à la 95e session de la Conférence internationale du Travail, les conclusions de la 
Commission de la coopération technique ont indiqué que l'égalité entre les femmes et les hommes était 
une question qui concernait tous les aspects de cette coopération. Elle a notamment déclaré que la 
coopération technique devrait «tenir compte du besoin d'une analyse sexospécifique des programmes, de 
façon à garantir que les femmes et les hommes aient des possibilités égales de participer aux programmes 
et profitent à part égale de leurs effets bénéfiques. Ainsi, l'égalité des chances et de traitement des femmes 
et des hommes dans la formation, l'emploi et la profession pèsera de tout son poids». 

_____________________ 
 
1 Extrait des Procès-verbaux de la 292e session du Conseil d'administration du BIT, GB.292/PV. La décision s'appuyait sur le Rapport 
d’évaluation thématique: l’égalité entre hommes et femmes dans la coopération technique, GB.292/TC/1 (voir annexe). 
 


